
LA MAMAN 
QUI REVIENT 

(SUIT! • • LA PRIMIIRS PAOl) 
I * feu est mort . Avec quelques brin

di l les de bois, 11 le ra l lume et tend se» 
m a i n s a la flamn».. qui monte . 

Le soir e s t arrivé Q e s t toujours tout 
t-eul, m a i s d e s ombres peuplent l 'humble 
demeure e t s e poursuivent apeurées, croi
rai tron. 

D u dehors , d e s bruits de vie lui par
v iennent . D a n s l'escalier, d e s pas pres
s e s d'enfant se h â t e n t pour retrouver 
d è s la ports franchie , un logis clair e t 
tout vibrant de voix. 

Coudes aux genoux. Pierre Damey, a 
o n s e ans , réf léchit , c o m m e le ferait un 
h o m m e 

Qu'a-t-ll fait , lui. pour que plus u n e 
joie ne v i enne le visiter ? 

S e s yeux, d a n s la pénombre. Imagi
n e n t mi l le splendeurs. 

I ls voient de s c h e m i n é e s ou d e s e n 
f a n t s heureux o n t posé leurs souliers. 
Demain , à leur réveil. Ils y puiseront 
à p le ines mains , des Jouets. . . u s créent 
mi l le lumières : cel les qui s 'accrochent 
mix branches des s a p i n s . - Ils dev inent 
d e s m a m a n s at tent ives , blott ies d a n s 
quelque coin, et buvant sur les (aces 
heureuses , l a Joie d e leurs pet i ts . 

.... Alors, coudes toujours aux genoux 
. . il pleure. 

Toute sa désespérance , l ongtemps con
tenue s'échappe, car rien n e la ret ient . 
KUe est c o m m e ces eaux qui o n t qui t té 
leur lit et déferlent, à la dérive. 

Le cr issement d'une clef qui tourne 
d a n s u n e serrure... e t un h o m m e vient 
d'entrer. C'est le père, n fait de la lu-
mMM d a n s la sal le obscure e t regarde 
son fils. 

— Quoi, t u pleures 1 C'est vrai, il es t 
' nrd. J 'aurais d u rentrer plus tôt. Je 
n'ai p a s pu. J'ai é t é retenu. T u dois 

• o:r fa im Viens manger. . . Mais qu'as-
• -i ce soir A quoi penses- tu ? 

— A rien, p a p a . . J 'avais froid. J'étais 
seuL P u i s _ J e va i s te dire, t iens, je m e 

appelais que c'était c Noël »... Je son
geas! à < M a m a n » ! 

Le mot a é té jeté, comme u n sanglot 
d m le s i l ence de la chambre I 

L n o m m e a pris l 'enfant aux épaules 
• '.. dans u n ges te tendre, le premier de-
p :.s l ongtemps . Il le serre dans se s bras. 

II voudrait parler . . il voudrait, a llxna-
. e de son petit , laisser les larmes bien-
• .u santes s 'échapper de s e s yeux. Mais il 
!•« raidit S a gorge se contracte et d e n t s 
carrées, il ordonne : c Tais-toi ». 

A y a n t chassé l 'émotion qui le gagna i t 
<•'. al lait a m o u r sa résistance, il repous-
.-» son f i l s e n d i sant : e M a n g e o n s e t 
i .Uons nous coucher. Pour nous... les mi-
. érables, qu'est-ce que ce la veut dire 
• Noël ?.... Rien., des m o t s . , d e s m o t s ». 

La v isage dur. le père t u lace d u gar-
to.z-.e~, mangeai t . 

— « Allons, avale, t e dls-je. Peut-être 
< ie i< .m. tn u n'y aura p lus rien d a n s 

armoire ? Profites-en aujourd'hui ». 
Maia Pierre Damey n'a p a s faim, Il su 
: ourr.t de sa tr istesse . 

— t Allons, va te coucher. . . bpnsoir .» 
V n baiser rapide de part e t d'autre... 

< t e s deux êtres s e séparent pour s e 
repaître seuls , c h a c u n de leur coté , et , 
i n secret, de leur c o m m u n e infortune. 

La nuit est tout à fait venue. Le vent 
: ir.e'ix de ne point rencontrer d'obsta
c les h u m a i n s d a n s les rues désertes , se 
Jette sur les fenêtres e t secoue les por- i 
tes . n hurle de colère et d e violence, j 

Pierre Damey s est endormi. Il rêve : I 
Parmi les images qui défi lent devant s e s j 
yeux c los une se détache e t grossit , c'est 

l t sa i raman . Elle est revenue au 
1 '.>stis Auprès de la cheminée , el le s'ac-

. i Elle réveille les charbons mourants . 
I.lle s'approche d u Ut étroit et de s a 
n a i n experte, rétablit l'ordre o e s cou-
• r: :res. 

. Le vent gémi t une p la inte p lus al-
. . . . Alors. Pierre D a m e y s e réveille™ 
. :vre les paupières. 

... Quoi. , rève-t-il ? Est-i l fou ? Cet te 
î inr.e qui se penche près de l'àtre 
i ' q;ie la f lamme éclaire™ c est cel le 
c e sa m a m a n !._ 

D a n s un cri.. . 11 l 'appelle : t Ma-
m i n » î L a f e m m e a sursauté D'un bond 
elle est auprès de la couche enfant ine . 

— C'est toi— m a m a n , c'est bien toi? 
J e ne rêve plus ? Dis-moi que Je ne dors 
Plus... que tu es bien la— que t u n e 

•rtiras p lus ? 
- a mère — car c'est e l le — a sais i 

ras t remblants le corps amai-
:. de son petit . 
— Oui. c'est bien moi. Pierre. Je suis 

revenue. S a n s t o i - s a n s vous— J'étais 
; . o p malheureuse . 

— Songe : c est le premier Noél que 
je passais loin de toi. m o n chéri . Alors. 

• n'ai p a s pu résister a u dés ir qui m'a 
i n s e d e te vote, cet te nuit . 

— Je suis venue. Je t apporte un ca-
t a u — ton cadeau de Noël c moi-mè-
: ne... » € m o n retour »._ Est-ce que ce la 

iflU î 
— Maman, c'est le p lus beau, le seul 

que je voulais ! 
Po i s redevenu craintif, U s'accroche 

à c e corps retrouvé : 
— T u n e t'en iras plus jamais , dis . T u 

iromets 1 » 
— Oui. Je resterai, m ê m e s i ton père 

m a bat. S'il mo chasse , je reviendrai 
f . i a a d m ê m e 

Leurs larmes s e sont mê lées e t leurs 
t i i x confondues sont c o m m e un mur
m u r e . - un chant de bonheur qui s é . e v e . 

Le père s'est réveillé à c e s bruits dont 
y. a désappris le son . 

n s'est levé... e u à pas s i lencieux, s'est 
approche. 

Tapi d a n s un co in d'ombre, 11 voit 
U scène. 

Réve-t-U lui auss i ? N e sont -ce p a s 
• •es histoires de Noël dont on a jadis , 
farci s a Jeune t ê te qui renaissent e t l'a-
Ijuaahl 

. Non n ne dort plus. C'est bien 
. Ile.... « sa f e m m e » Celle q u i l a ap
pelée si souvent m a i s tout bas. Celle 
r,-ue son orgueil d 'homme se refusait a 
reclamer. 

T o u t e seule, e l l e e s t revenue. Alors 11 
peut n'est-ce pas . ouvrir tout grands . 
be.-4 bras puisqu'il a pardonne. 

On mot s'échappe de ses lèvres sé-
c h e e s : e Toi » ! 

L a mère e t le petit , inquiets , s e re-
t o i m e n t . 

E s voient un homme, immobile devant 
la cheminée , regards éblouis, et qui 
t e n d les bras c o m m e un enfant heu
reux devant un jouet trop longtemps 
convoite. 

Un e n répond à sa quest ion: cMoi»! 
e t puis des phrases h a c h é e s - « Vous 
m e manquiez trop tous les deux . . - Tu 
veux bien me garder, d is ? » 

— Oui. tout ça, c'est fini—. On n'en 
r»ra usera plus. On recommence la vie 
tous les trois hein ? C o m m e avant.. . 

Le ven l soufflait toujours au dehors 
• ' par toutes les fissures que le logis 
«•"rait 11 pénétrait avec son hale ine gla
ce* 

P o u r t a n t - les trois êtres qui s 'étaient 
rejoints n'entendaient plus 6a plainte. . . 
ne sentaient plus sa morsure. Dans leur 
rcfur un leu brûlait qui les réchauffait . 
De* protêts naissaient.. . des voix se mê
laient... des rires d'enfant sé leva ient . 

... Déjà par les ges tes adroits de la 
f e m m e les choses se transformaient . 

La f lamme d a n s la cheminée , mon
ta i t , claire et gale, et projetait au pla
fond le rythme de sa danse . 

De l'eau chanta i t dans une casserole 
l 'arôme du ca lé excitait les paials. 

— Demain— reprenait l 'homme, je 
m'occuperai de chercher du travail. J'en 
trouverai aff irmait sa voix qu'une éner
g i e nouvelle fortifiait. 

— Demain., disait la femme. Je ferai 
d e s m é n a g e s c o m m e autrefois. 

— Demain , murmurait Pierrot , nous 
Irons nous promener, tous les trois... 
car c'est fête, voyons ! 

„ A cet instant , d a n s la rue qui dor
mai t , des at tardes — retour du réveil
l o n — c lamaient : « Noël 1 Noél » ! 

E t 1er trois ê t r e s . r e u n i s d a n s l'hum-
b'e Jtoneure, e n sourdine reprirent : 
F o ë l . . . Noël ! . . 

Y. F.-O. 

L'HIVER 

REVUE DE JURISPRUDENCE 
Par J. B A L A V O I N E , A v o c a t , anc ien bâtonnier 

côté de la route 
Poursuivi devant le tribunal correction

nel de Grenoble, le 24 Octobre dernier. H 
fut condamné 4 cause de son excès de 
i-itease qui ne lui avait pas permli 

A i T J r l prescriptions édictées par la loi de 1924 

p r o p o s uU « lOOr (M r r a n c e » ! concernant les aéronefs, notamment cou-
Au cours de l'étape du Tour da France i cernant l'autorisation préfectorale néces-

cycliate AU - Grenoble, un automobUiaie ; • * ' " P?"1 l e * exhibitions, sont applicable» 
qui suivait les coureurs, arrivé au passage : » » * planeurs. Un Jugement du tribunal 
4 niveau de Jarrie qui donne accèsTa correctionnel de Vltry-le-Francol» avait 
deux voies ferrée, d'un chemin de fer condamné à une amende un pilote de pla-
loeel. fit un bond sur ce» vole» qui lui ; n e u / «u> ,<"»"• circulé « n » autorisation 
fit perdre sa direction et entra dans i , ; préfectoral» au cours d une exhibition. La 
foule compacte qui se pressait d» chaque C o u r "'appel °> Paris avait confirmé ce 

• VWIUH»'-'-» H"J « l u c a i i , u» ioii»H"« j u g e m e n t 8 u r pourvoi formé contre l'ar
rêt du cette Cour, la Cour de cassation, 
par arrête du 30 Novembre dernier, a dé
cidé que, la loi de 1024 ayant qualifié 
d'aéronels tous appareils oapablea de s'éle
ver et de circuler dans les air », c'est 4 

'r.ûtnm'nhu'iltii dXvà'i't" redôu- ' b o n droit ° . u e 1* Cour d'appel de Parla 
b U r ^ e ^ p W d è n c r é ^ t donné la p r t ; 8 ™ " condamné le prtvenu'"pour avoir 
sence de deux volés s ^ c e i s i v e s à traverser '"îT™**™ T ' y " 0 " 8 , dans un .pectacle 
et surtout la présence d u n e foule corn- ! £ ^ . , " 4 * « v o l r ob tenu 1 autorisation 
pacte qui encombrait la route. i préfectorale. 

Mal» le tribunal a décidé qu'U y avait ! 
partage de responsabilité, à cause de l'im-1 
prudence manifeste de la part de la foule i 
qui avait en vain la chaussée en un en- ! 
droit particulièrement dangereux pour ! un locataire avait reçu congé pour le 
elle. 11 appartenait aux spectateurs de j 1 " Septembre 1930. Il demanda et obt int 
prendre toutes les mesures uti les pour | du Juge de» référés des délais de grâce, 
éviter les accidenta et laisser aux velu- quitte à payer depuis le congé une indem-
cules l'espace suffisant pour opérer leur m t é d'occupation Quelle devait être le 
trajet avec le moins de risques possibles. I montant de cette Indemnité d'occupa-

Le t a u do loyer 
pendant le délai de grâce 

Le stationnement des autos 
tel qu'U i 

tlon ' 
L occupant soutenait que cet te lndem-

. té devait être égale au loyer ancien. 
L'art. 11 du Code de la Route, tel qu'il i compte tenu des dispositions légales sur 

est conçu depuis la loi du 19 Janvier | i a l imitation des lovers. Mais la Cour de 
1933. stipule qu'il est interdit de laisser. ! Montpellier et. après elle, la Cour de cas-
sans motif légitime, un véhicule station- i »atlon (arrêt d u 29 Octobre 1936). ont 
ner sur la voie publique. Tout véhicule I décidé que l' indemnité d'occupation de-
en stat ionnement doit être placé de ma- , valt être calculée sur la valeur locatlve 
nlére a gêner le moin» possible la circula- | des locaux, sans qu'U y ait lieu de tenir 
tlon et a ne pas entraver l'accès des pic- i compte des disposition» locale» l imitant 
priétéa... les loyers, car ces dispositions ne peuvent 

Que feut-il entendre par » motif légl- ! être Invoquées que par ceux qui ont u n 
tune • ? Il appartient au juge de le dire ' titre pour occuper les lieux : les délais de 
pour chaque cas qui lui est soumis. Il y a grâce obtenus par le locataire 4 se» rls-
motlf légitime, selon la Cour de Cassation i que» et péril» ne peuvent prolonger les 
(arrêta d u 9 Juil let 1931) lorsque le con- i effeta d u bail antérieur, n i moduler sa 
duetcur n'a laissé stationner son auto de- ' s i tuat ion Juridique d'occupant sans droit, 
vant les bureaux d'une banque que le 
temps nécessaire pour y toucher un chè
que ; ou devant une pharmacie que le , 
temps nécessaire pour être servi ; de | La Cour d'appel d'Alx avait le 19 Juil let 
même ne commet aucune contravention i 1933, condamné 4 des dommages et inté-
le voyageur de commerce qui. avant rangé | r e t * u n garagiste, possesseur d'une pompe 
son auto de façon à n'apporter aucune ; a essence, dans les circonstances suivan-
gêne ni 4 la liberté, ni 4 U «écurlté de la | t e s : l e préposé de ce garagiste avait 
circulation, l'a laissée stationner devant | rempli le réservoir d'essence de l'auto 
le magasin d'un cl ient pendant le temps d'un c : ' e h t ; mais comme 11 avait mal 
nécessaire pour présenter ses marchan- I P'acé le coi de la pompe 4 essence dans 
dises 4 celui-ci (Cass. 7 Juil let 1934). I l'ouverture du réservoir de la voiture, l e s , 

Par l'arrêt ci-dessus rappelé, du 9 Jull- I «ente s é t a l t répandue partiellement au-
let 1931 la Cour de Cassation décide qu'il ! t o u r du siège du chauffeur au moment 
n'appartient pas 4 un maire d'mterdire I d u remplissage En reprenant sa place a u 
par un arrêté tout s tat ionnement même v ° lant . le chaffeur a l luma une al lumette . 
pour mol l i légitime. I c e 1 u l provoqua l'incendie de la voiture. 

i La Cour d'appel est ima que ce fait ne 

Les conséquences d'un match ! ™a^tltu*lt P*«. H?« "̂ prudence du con-

Distributeur d'essence d'auto 

de boxe 
ducteur qui éta i t e n droit de compter 
que l'essence avait é té mise e n entier 
dans le réservoir et elle condamna le ga-

Quelle peut être la responsabilité des . raglste en des dommages et intérêts, pour 
i>»n'« . t . i in - i '"- ~„.tv.h H . vw,»- — — ' i a faute commise par son préposé e n pla

çant mal le col de la pompe. 
La Cour de cassation fut saisis d'un 

pourvoi contre cet arrêt. Le 21 Octobre 
dernier, elle décida que la Cour d'Alx 

organisateurs d'un match de boxe en cas 
d'accident ? Elle est dans certains cas 
assez étendue. 

La Cour de Paris, dans son arrêt d u 
21 Décembre 1933. a e n effet-décidé que 
organlsateura d'un match de boxe seront I avait bien Jugé, 
responsables de l'accident mortel dont r II en eût été autrement si le débarde-
l'un de» combattants a é té victime 4 la I ment avait e u pour cause la trop faible 
sui te d'une lésion cérébrale résultant, non contenance d u réservoir qui ne pouvait 
d'un coup, mai» de l'hypertension arté- i recevoir la quantité d'essence demandée 
rielle causée par le combat, alors qu'Us I par le conducteur (Trib. comm. Seine, 
ont négligé, en violation du règlement de ! 27 Octobre IMS). 
boxe, dé soumettre avant la rencontre 
chacun des concurrent» 4 un examen mé
dical, et ont opposé la victime, en état 
d'Infériorité physique évidente, 4 u n ad-
tcraaire beaucoup plus vigoureux. 

A propos d'aviation 

Vente d'un établissement 
mal fréquenté 

Un acheteur fit l'acquisition, moyennant 
le prix de 230.000 fr., payable 100.000 tt. 
comptant et le surplus en 24 billets, d'un 

La Cour d'appel de Paris vient de rendre | fonds de commerce de bains, bydrothé-
le 2 Novembre un arrêt intéressant con- i raple. vapeur, s i tué 4 aPris. 
cernant le survol des vules en av La loi d u 31 Mai 1924 édicté que les 
aéronefs doivent survoler les aggloméra
tions a une hauteur telle que l'atterris
sage soit toujours possible en cas d'arrêt 
du moteur Le décret du 19 Mal lana 
précise suivant les cas. la hauteur 4 la
quelle doit être effectué le survol ; au-
cune agglomération, aucun heu de réu
nion ne peut être survolé 4 moins de 600 
mètres Les villes d» 10.000 4 100.000 ha
bitants ne peuvent l'être qu'4 une hau
teur de 500 métrés pour les appareils 
mult imoteurs et de 1.000 métras pour les 
monomoteurs. Pour les agglomérations de 
plus d» 100.000 habitants, les a l t i tudes 
seront portées au double. 

La Cour de Paris, après avoir décidé 
que ces prescriptions s'appliquent aussi 
bien aux aviateurs militaires qu'aux ci
vils, a condamné 4 24 heures d'emprison
nement avec sursis un militaire qui. 4 
une alt i tude insuffisante, avait survolé 
Fontainebleau en se livrant 4 des évolu
tions périlleuse» et inutile». 

D'autre part, o n s'est demandé si les 

Lorsqu'il eut pris possession d u fonds, 
11 s'aperçut que l'établissement était fré
quenté par une cl ientèle de mœurs spé
ciales dont le vendeur avait tiré la ma
jeure partie de ses recettes. Naturellement 
ce vendeur avait eu soin de tenir son 
acheteur dans l'ignorance de cet é tat de 
chose». 

L'acheteur assigna son vendeur en ré
solution de la vente e t e n dommages et 
intérêts. 

Le rlbunal de commerce de la Seine, 
par s a i Jugement du 22 Ooctobre dernier, 
a fait application de l'art. 1843 du code 
civil, d'après lequel le vendeur doit la 
garantie des vlcea caché» de la chose ven
due. En conséquence. 11 a déclaré résolue, 
aux torts du vendeur, la vente du fonds 
de commerce. Il a condamné ce vendeur 
4 reprendre possession de ce fonds. 4 res
tituer 4 l'acheteur les 24 billet» de fonds. 
4 lui payer la somme de 100.000 fr. qui 
avalent été versés comptant. De plus 11 a 
condamné le vendeur 4 verser 4 l'acheteur 
30.000 fr. da dommages e t intérêts. 

TOUTE UNE CLASSE ASPHYXIÉE 
PAR UN POÊLE DANS 

UNE ÉCOLE DE CHAUM0NT 
Chaumont , 24. — Par suite du mauvais 

fonct ionnement d'un poêle a charbon, 
tous les é lèves de la classe dirigée par 
IC Gauthier , de l'école Arago. o n t é té 
intoxiqués par de l'oxyde de carbone. 
Ce n'est que grâce à des tract ions ryth
miques que l'on put sauver tous les en
fants . Cinq d'entre eux ont du reste été 
transportes au domici le de leurs parents 
dans un état assez grave. M, Gauth ier 
lui -même a été incommode. 

QUATRE PERSONNES BRÛLÉES 
VIVES DANS LEUR AUTO 

EN ALLEMAGNE 
Berlin. 24. — Sur la routa de Rcettgen 

à Wal ihe im, une auto , e s t entrée e n col 
lision avec un autocar de l 'administra
tion des postes. 

D a n s la violence d u choc, la voiture 
fut gravement endommagée et le réser
voir d'essence fit explosion. 

Les quatre occupants n'ayant pu être 
relevés, o n t péri d a n s les f lammes . 

MONSTRUEUX CRIME 
d'un enfant de quinze ans 

à Aubenrilleri 
(SUITI 01 L* s-RSMItaa • * • •> 

L a f f i m i dksuTarta u ' m mèn 
Rentrée chez elle, son travail terminé , 

M m e Bernard constata i t que l'apparte
m e n t é ta i t vida. S u e descendi t c h e s l a 
concierge. M m e Caut ion , a t lui d i t que 
cer ta inement s o n beau-frère avai t d e 
nouveau pris la fuite , e m m e n a n t aa nièce 
avec lui. M m e Bernard avai t auss i oons, 
ta te que Pierre-Marcel lui a v a i t pris 
20 francs d a n s un sac à main . M. Detrev, 
commissaire , fut auss i tô t avert i da k 
fuite. 

M m e Bernard regagna s o n apparte
m e n t . D a n s la cuis ine, sur l'évier, e l l e 
aperçut alors l e corps de sa fille, U tête 
plongée d a n s une bassine ple ine d'eau. 
Le d r a m e «ta i t h é l a s trop facile à re
const i tuer. Avant de partir, Pierre-Mar
cel ava i t arraché d e s o n berceau, sa niè
ce, e t d a n s la cuis ine, il lui ava i t t enu 
la t ê t e d a n s l e a u d e la bassine Jusqu'à 
ce que la mort eu t fait s o n oeuvre. 

L a malheureuse mère prévint a lors la 
police e t l 'enquête c o m m e n ç a . 

Arrestation da jeune criminel 
A u cours d e la nuit , le Jeune criminel 

fut arrêté par deux gardiens da la paix, 
alors qu'il errait s a n s but e t s a n s argent , 
rue d u Faubourg-6t-Antoine. Lés agents , 
a lertés par T . S. F. , l ' interrogèrent et 
l ' emmenèrent s a n s qu'il songeât à oppo
ser la moindre résistance. A 9 h. 30. le 
commissaire d'Aubervllliers procéda 4 un 
premier interrogatoire. 

« J'en avais aases de laver 
les langes de U petite » 

L'interrogatoire de Marcel Bernard au 
commissariat de police d'Aubervllliers 
s'est poursuivi toute la mat inée . L Insou
ciance, le ca lme avec lesquels la Jeune 
criminel a répondu aux ques t ions du 
magistrat paraissent établir Que l'on se 
trouve e n présence d 'un débile m e n t a l 
dont la responsabil i té est g r a n d e m e n t 
at ténuée . 

Asses fort pour «on âge. le v isage sour
nois , par lant avec la correct ion d'un éco
lier qui a quelque instruct ion, Marcel 
Bernard a expliqué par cet te s imple 
phrase s o n forfait : 

« J'en avais assez de laver l e s langes 
de la pet i te ». 

Ques t ionné sur l 'emploi d e s o n t e m p s 
après s o n crime, Marcel Bernard a ré
pondu : 

« J'ai été au c inéma, cours de Vlncen-
nes , pu i s Je m e suis promené faubourg 
Saint -Antoine Jusqu'au m o m e n t o ù les 
agents sont venus m'arréter ». 

C o m m e le commissa ire essaya i t d e lui 
représenter la cruauté d e s o n acte , le 
Jeune assass in a répondu a v e c u n e incon
testable s incéri té : 

« J e l 'aimais bien c e p e n d a n t I » 
L'enquête a établi , par ai l leurs, l'exac

t i tude de cet te aff irmation. 

Tout jeune, le monstrueux gamin 
avait tenté d'incendier une ferme 

Recuei l l i par son frère a îné , il y a u n 
an. af in de débarrasser d'un e n f a n t dif
ficile de vieux parents hab i tant u n e fer
m e a Ploemer (Morbihan) , il é ta i t e n 
ef fet chargé de quelques so ins domest i 
ques e n l 'absence d e s o n frère e t de sa 
bel le-sœur occupés toute la Journée de
hors . C'est ainsi que Marcel Bernard 
avai t été chargé d u s o i n de s a pet i te 
nièce, s a n s la moindre méf iance , e n 
a t t e n d a n t que lui s o i t trouvé u n emplo i 
e n rapport avec se s apt i tudes . Cet te im
prudence devait s'avérer fatale . 

C'est e n pleurant que le frère a î n é d e 
Marcel Bernard e s t venu déposer a u 
commissariat . S e s déclarat ions n 'ont 
d ai l leurs r i en ajoute a u x révélat ions de 
Marcel Bernard. Il a toutefo is précisé ce 
fait , qui n e manquera pas d'Intéresser 
les spécial is tes qui e x a m i n e r o n t le cri
minel , que c e dernier, a lors tout enfant , 
avai t essayé d e met tre le f eu a u n e fer
me vois ine d e l 'habitat ion de se s p a r e n t s 

U n peu a v a n t 11 heures , Marcel Ber
nard a é t é condui t a u Dépôt , t and i s 
qu'une voiture d 'ambulance conduisa i t le 
corps de l a pet i te v ic t ime a l 'Institut 
medicto-legal, a u x f ins d'autopsie . 

UN DÉSHONNEUR 
NÀTIONJU, 

C'est ainsi qu'est considérée 
aux Etats-Unis, l'insécurité 

qui a obligé Undnergh à quitter 
l'Amérique 

New-York, 24. — L e c o u p inat tendu 
que le départ déf init i f d e Llndbergh 
porte s u peuple amér ica in tout e n u e r est 
reflété par les edltoraux de presse, una
n imes à soul igner que l'exil du héros 
nat ional const i tue u n e critique humi
l iante d e la façon d o n t les lois son t 
appliquées et respectées aux Etats-Unis . 

S o u s le t i tre c U n déshonneur n a 
t ional », u n Journal écrit : 

« L a Nat ion a rendu la vie insupporta
ble A u n de ses c i toyens les p lus dist in
gues , e n é ta t incapable d e le protéger 
contre les cr iminels lunatiques, contre 
la vulgarité des individus assoiffés d e 
publicité, contre les pol i t ic iens ma lhon
nê tes e t les Journaux peu scrupuleux, 
cela semble Incroyable. Pourtant tout 
l e m o n d e sa i t que c'est e x a c t e m e n t c e qui 
est arrivé. » 

< Nous ex i lons n o s propres en fant s , 
écri t u n autre journal, il s emble que 
les Etats -Unis son t incapables d'assu
rer la sécurité d e la v ie privée qui de 
vrait être le premier privilège d e s ci
toyens américa ins ». 

L a majori té des quot id iens crit iquent 
ouver tement le sys tème des lois péna les 
aux Etats-Unis , l es autres d e m a n d e n t u n 
net toyage des Etats-Unis , tandis que les 
mil ieux d u congrès A W a s h i n g t o n dis
cutent of f ic ieusement l a possibilité du 
renforcement des lois sur l e s en l èvements 
d'enfants. 

T o u s les organes de presse e t la m a 
jorité de la populat ion s'accordent à 
penser que Llndbergh a eu raison de 
partir, i ls n e c a c h e n t pas la grande 
amer tume que l 'événement leur cause. 

Lindbergh est parti 
New-York, 24. — M. Harris Basi l , vice-

président d e l 'United S t a t e s Liner, a 
conf irmé a u représentant de l 'agence 
« H a v a s » que le colonel Lindberg avait 
pris p lace a bord d u paquebot « Ameri
c a n Importer ». 

Moi aussi, je m * 

croyais condamnés) 

à rostor maigre 

a v a n t d 'avoir pris 

dos Pilotes Pink 

LE BEAU RAID AÉRIEN 
DU « L -DE-VA1SSEAU.PAR1S » 

Paris, 34. — Le minis tre d e l'Air a 
adressé a u capi ta ine d e corvette Bonnot , 
à Fort-de-France, le t é l égramme su ivant : 

« J e vous fél icite v ivement d'avoir ac
compli br i l lamment la miss ion conf iée 
au « Lieutenant-de-Valsseau-Paris » e t 
d'avoir porté S n o s colonies de s Ant i l l es 
le sa lu t de l 'aviation métropol i taine. 
Vous avez m e n é ce grand voyage avec 
une prudence e t une régularité que J'ai 
appréciés. Amit iés à v o u s e t à votre 
équipage. S i g n é : Généra l D E N A I N ». 

E N G E L U R E S , C R E V A S S E S C 
Exiges P o m m a d e Ardagh, l e tube O 

RIEN NE VAUT LE FER 
Omvci n'importe qiulduMmnmm miduml 
ions y i*rr«j qui U t*t ni Vilémtnl ttun-
tiel du sang. C tu pmrct tut Its PiluUt Pin* 
ivntunnent du ftr assimilable tt bitn dosi 
iju'eltt' <m' k»f action si rapide tt si durable 

TOUTE FEMME AMAIGRIE PEUT 

GAGNER DU POIDS 
en améliorant sa santé 

L* maigreur *»t rarement • naturelle • : elle est due S e n 
mauvais é ta t de santé, à un appauvrissement du sang ea 

cléments v i taux 
Si vous a v e t les joues creuses, les épaules ( t les hanche» 

saillantes, les jambes et les bras Iréles, ne vous résigne* pas 
S votre maigreur, sous prétexte que c est votre tempérament 
Vous aves tout S gagner en santé et en beauté en Utssn l 
une cure de Pilules Pink 

Ce reconstituant a base de 1er assimilable, combiné avec 
différents toniques, agit di iertement sur le sang, qu'il régé
nère e t enrichit. Tout l'organisme se trouve ainsi mieux 
nourri, les chairs deviennent fermes, les formes s'arrondissent 
sans mauvaise graisse : c'est une nouvelle femme, mieux pot-
tante e t plus belle, qu i s'épanouit en quelques semaines. 

Prenez des Pilule» Pink et. dès la 
première semaine, vous verres k ta 
meilleure coloration de votre teint 
que votre sang » enrichit déjà. Le 
mieux ira ensuite en s accentuant e t 
v o u s obtiendrez en peu de temps de» 
résultats qui vous surprendront. 
Toutes pharmacies : m U. j o la 
boite . 
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D A N S L A P O L I C E 
MM. Sauvaire , commissa ire de police 

mobile, hors c lasse , 3« échelon, a Cler-
mont-Ferrand, e s t n o m m é commissa ire 
de police, hors c lasse , 2« éche lon. A Lens 
(Pas-de-Calais) ; Brun , commissa ire de 
police, 3* c lasse , à Notux-les-Mines (Pas-
de-Calais) , es t n o m m é e n la m ê m e qua
lité à Rive-de-Oier (Loire) ; Dég le tagne . 
commissa ire de police s tag ia ire h Gray 
(Haute -Saône) , e s t n o m m é e n la m ê m e 
qualité à Naux- les -MIne* (Pas-de-Ca
lais) ; Bouton , commissa ire de pol ice de 
lt* c lasse à Charievil le (Ardennes ) , est 
n o m m é commissa ire spécial de police de 
1" c lasse à Lille ; Fourquet, inspecteur 
s tagia ire d e pol ice spécia le à Valen-
c iennes , est n o m m é en la m ê m e qualité 
au Per thus (Pyrénées-Orientales) ; Pe-
Jcuan. inspecteur de police spécia le D.G.. 
2° classe, suspendu provisoirement de 
ses fonct ions , est n o m m é inspecteur de 
police spéciale de 2° c lasse a Valen-
c iennas . 

Molzeau, inspecteur s tagia ire d e po
l ice spéciale à Valenolermes est n o m m é 
e n la m ê m e qual i té à l 'aérodrome d e Vil-
lacoublay (Seine-et-Olse ; Portet , candi
d a t mil itaire, a d m i s e s t n o m m é inspec
teur s tagia ire d e pol ice spéc ia le à Valan-
c iennee ; Marc, inspecteur principal de 
police spécia le d e Ire c lasse , off icier de 

rlce Judiciaire à Lille e s t n o m m é e n 
m ê m e qual i té à Amiens ; Legeret . 

Inspecteur d e police & t i tre provisoire à 
la gare d'Orsay, candidat civil a d m i s est 
n o m m é inspecteur s tag ia ire de police 
spécia le à Lille ; B l é m a n t , Inspecteur de 
police A t i tre provisoire & la 2e Brigade 
régionale à Lille, cand idat civil admis , 
e s t n o m m é sur place Inspecteur stagiai
re de police mobi le : Tornler. inspecteur 
de police mobi le de 6e c lasse S la 2e Bri
gade régionale à Lille e s t n o m m é ins
pecteur de police spéciale d e Se c lasse à 
Menton (Alpes-Marit imes) e n remplace
m e n t de M. Mazoyer : Langlais , candi
dat mil i taire admis , e s t n o m m é inspec
teur s tag ia ire de pol ice mobi le à la 2e 
Br igade régionale A Lille. 

La mort d'un diplomate I 
anglais sur un paquebot 

H s'agit d'un suicide 
Changhaï , 24. — L'enquête m e n é e éta

la mort de M. Arthur F. C. Wiggins , 
trouvé mort hier, d a n s sa cab ine du 
« MacKinley », à l 'escale de Changhaï , a 
conclu a u suicide. 

M. Wigg ins souffrait d'une maladie d e 
l'oreille, e t c'est A la suite de douleurs 
intolérables qui duraient depuis plusieurs 
semaines , qu'il s'est donné la mort . 

UN ENFANT BRÛLÉ 
par des parents indignes 

avec un tison 
Rennes , 24. — Les gendarmes de Coès-

m e s o n t interrogé aujourd'hui les époux 
Giboire, accusés d'avoir exercé d e s sé 
vices graves sur la personne de leur en
fant, le p e u t F e m a n d . Agé de sept ans . 

Ce dernier s'était sauve chez une voi
sine, à qui. e n pleurant, il conta que 
se s parents , pour l e punir d'être rentré 
e n retard de l'école, l a v a i e n t brûlé avec 
un t ison. 

A V I 8 
Mons ieur Paul CANDELIER, Cons

tructeur des apparei ls d e la Marque 
CEBERADIO. informe sa c l ientè le que 
Monsieur Charles O R O S 8 E M Y n e fait 
plus part ie d e s o u personnel à dater d e 
ce jour. 345 

POURQUOI VOUS ENNUYER 
POUR UNE QUESTION D'ARGENT 

C'est si facile d'arranger cela avec les 
PRÊTS BIEN-ÊTRE. Vous remplissez 
u n e formule , e t vous recevez l 'argent 
par retour, s a n s vous déranger Maxi
m u m : 5.000 frs. Cela vous semble in
croyable ? Essayes et vous verrez. En
voi grat is de la formule de demand. de 
prêt indiquant le coût exac t e t total d e s 
opérations. 

BANQUE « LE BIEN-ÊTRE » 
125, Boulevard de la Liberté. LILLE 
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UN ACCIDENT D'AVIATION 
FAIT TROIS MORTS A BRESLAU 

Bres lau, 24. — Ce mat in , u n av ion est 
tombé e n prenant son vol sur l'aérodro
m e de Breslau, le pilote, le radiotélégra
phis te e t u n passager o n t é té tués . 

MORT SUSPECTE D'UN 
SYNDICALISTE A BARCELONE 
Barcelone, 24. — O n a trouvé, c e ma

tin, au siège des syndicats ouvriers di ts 
« Libres ». d a n s les locaux af fectés a u 
vestiaire, le cadavre d e M. Fulgencio . 
Vera. employé d e s Syndicat s chargés du 
nettoyage. La poitrine é ta i t trouée d'une 
balle, et, près du corps, g isait le propre 
revolver du mort, le chargeur vide. 

D'après les premières constatat ions . 11 
semble que M Fulgenc io Vera, a y a n t 
voulu changer de vê tements , a laissé 
tomber son arme. La gâchet te , détendue, 
d a n s le choc, aurait percuté une balle 
qui l'aurait morte l lement atteint . 

E tant donné l'activité syndical is te d u 
défunt , les c irconstances de cet te mort 
paraissent, malgré tout, mystér ieuses e t 
l 'hypothèse d'une vengeance Va pas été 
exc lue L'autopsie d u cadavre a d o n c été 
ordonnée . 

SUR LE CANCER 
Le tra i tement des Tumeurs • c e r n e s . 

cancroïdes.ulcères rongeai . ts de la peau. 
ulcérations sur lupus, etc. . ne se d iscute 
plus actuel lement . « Tumoeur » a donné 
se< preuves et ses nombreux détrac
teurs ont dû reconnaître son Indiscu
table supériorité tant le i ombre de gué-
risons est impressionnant . Pour le trai
t ement des Tumeurs internes, cancers 
du sein de l'utérus, de l'estomac, d u 
rectum, etc.. si d a n s le domaine de U 
sc ience actuel le o n établissait une judi-
cteusa stat ist ique c'est I ou (ours la radio
thérapie protonds combinée à des m é 
thodes de sensibi l isat ion locale et gé 
nérale qui se c lasse au prenne* rang. 
La préférence doit lui être accordée. 
Que de pauvres déshéri tés lui doivent 
aujourd'hui la g u e n s o n . Ils avaient 
tout essayé e n vain et m a i n t e n a n t i ls 
renaissent à la vie. "îanoéreux ne déses 
pérez p l u s La radiothérapie profonde 
est bien souvent votre salut. Ces trai te
m e n t s sont appliqués suivant une tech
nique scientif ique rigoureusement per
sonnel le . 
Centre caneerothéraplau* du D' G. WIRV 

A N DERLUES ( Belgique ) 
Frsnce : s'adresser D' Ct P. GERARD, 
LE NOCVION-en-THIERACHE .Aisne) 

O F F I C I E R S MINISTERIELS 
Aux termes d'un décret e n data d u 

24 décembre, o n t é té n o m m é s : nota ires 
S la résidence de Berla iment (Nord) : 
M. Carller, en remplacement de M. Lé
m a n ; Ou Parcq (Pas-de-Calais) : M. 
Dacquin. e n remplacement de son Dère : 
à Marquis* (Pas-de-Calais) : M. Hulleu, 
en remplacement de M. Adam. 

Huissier du tribunal de première ins 
tance d'Arras (Pas-de-Calais) : M. Wa-
rembourg, e n remplacement de M. Pom-
inerest. 

T. S-F. 

CORDIAL- MEDOC 

UNE RICHE RENTIÈRE NIÇOISE 
AURAIT ÉTÉ ASSASSINEE 

Nice, 24. — A la suite d'une nouvel le 
enquête sur la disparit ion en octobre, de 
Mme Arbel, née Archambaud. riche ren
tière de 50 ans, la police envisage un 
assass inat . L'appartement de M m e Arbel 
a é t é aujourd'hui minut i eusement visité 
On a découvert n o t a m m e n t des taches 
de sang dans le lit et une corde égale
ment tachée de sang d a n s un seau de 
toilette. 

La police soupçonne un certain Ro
bert Egender, arrêté récemment à la 
suite d'une rixe et qui fut le dernier ami 
de Mme Arbel II quit ta l 'appartement 
de celle-ci la vei l lé de sa disparit ion 
traînant une grosse malle. Il a refus» 
de dire ce qu'elle contenai t e t o ù il l'a 
expédiée. 

L'OCÉAN REJETTE UN SAC 
CONTENANT LE CORPS y 

D'UN BEBE 
Mont-de-Marsan. 24. — BUT la plage 

d Hossegor. à Soorts (Landes) . l 'Océan 
a te jeté un sac renfermant le corps d'un 
e n f a n t â g é d'environ u n an. O n recher
ché) l ' identité d u malheureux bambin et 
o n se d e m a n d e S quel mobile o n t pu 
obéir son ou se s ignobles meurtriers. 

GRÈVE DES TRAMWAYS 
A MARSEILLE 

Marseille, 24. — La grève des tram
ways, décrétée cet te nu i t par le per
sonnel des tramways ouvriers, employés 
des voitures, gradés e t contrôleurs e s t 
complète ce mat in . Aucune voiture n'est 
sortie de s dépôts. L'aspect d e l a vi l le 
s'en est trouve complè tement modifié. 
Beaucoup, parmi les habi tants de la ban
lieue o n t dû descendre a pied vers le 
centre de la ville. 

La circulation des taxis et des auto
mobiles s'est accrue. Des transports e n 
c o m m u n , assurés par d e s véhicules de 
tous genres, ont fait leur apparit ion. S i 
la grève doit se prolonger pendant les 
deux jours de fêtes de Noël, la popula
tion ne sera pas s a n s être considérable
m e n t gênée par l 'absence d e s tram
ways 

UN DEMI-LITRE DE VIN 
PAR JOUR A NOS SOLDATS 

Paris, 24. — La commiss ion de l'ar
mée de la Chambre a adopté le rapport 
de M. Léon Courson, sur sa proposit ion 
de résolution t endant à Inviter le gou
vernement à porter a u m i n i m u m S un 
demi-litre la rat ion journalière de vin 
distribuée aux mil i taires des armées de 
terre, de mer et de l'air, a u cours de 
l'année 1936. 

La commiss ion a décidé de demander 
la discussion immédiate d e ce t te réso
lut ion. ^ 

RADIO P.T.T. NORD S L U I * (247 m. S) . 
— Mtrcrtdi 28 Désembca, -r- « h. 60 : Re
lais de Pans P . T . T : Bulletin météoro
logique. — 7 h : Relais de Paris P . T . T . : 
Revue de la Presse. — 7 h. 40 : Disques : 
Les cloches aux champs ( intermezzo), 
choeurs, Voici la NoSl (chant ) , Ninon 
V Ail in . Trois pet i ts garçons t Noél », 
Adrienne Gallon ; Noél des enfanta qui 
n'ont plus de maison. Claude Pascal (12 
ans) ; Le temple da» clochas, orchestre ; 
Marche de Noél, orchestre. — 8 h. : Relais 
do Paris P. T. T. : Revue de la Presse. — 
8 rt. 40 : Disques : Cantique d» Noél. 
Louis Richard (baryton) : La Petite Clo
che monotone, choeurs des Cosaques d u 
Don ; Oratorio de Noël, Maîtrise de Saint-
Pierre Chai l lot ; Chanson de NoSl (chan
son primitive) , choeurs de la Chapelle 
mixte ukrainienne • Dournka » ; Noél. 
en mer (chanson) . Tlno Rossl. — 8 h. : 
Relais de Pari» P. T T. : Revue de la 
Presse. — 9 h. 40 ; Disques : Noél féerique, 
orchestre : Noél païen. Madeleine Slbllle : 
Le Crucifix. Robert Couzinou : La vierge 
à la crèche (duo) . Noël (duo) , Suzanne 
Layedeker, Jeanne Renault ; Le Noél des 
petits Santons (Noél provençal), Alibert : 
Bulles de savon (pot-pourri), orchestre ; 
La chanson d'amour : a) Le beau rêve de 
Schubert André Ooavec ; b) Trio de l'in
nocente équipée, Mme» Lemichel du Roy. 
Cunuingham et Corso : Ma chérie reste 
fidèle ( tango) . Tu e s la plu» jolie ( tango) , 
orchestre , Barbe-Bleue (fantaisie) , or
chestre ; Cocktail» pour deux (slow fox) , 
Léon Monossou ; La Princesse Jaune (ou
verture ), orchestre ; Charlatan, Cajoleuse, 
orchestre: Carmen (fantais ie) . La» Musi
ciens de l'Opéra de Berlin ; Queroœur : 
a) Le pardon de Ouercœur, b) Récit du 
2» acte, Endréze ; Les noces de Jeannette 
(rantalsle). Ta bouche (fantaisie) . Parade 
d'amour, orchestre : Collnette Brunette. 
Berceuse tendre, Marjal et Loria ; Le do
mino noir (ouverture), orchestre; Inquié
tude (quatuor de saxophone) . Explica
tion. Mule. Challgne. Paimbceuf, Chauvet ; 
La sérénata (solo de violoncelle) . Coco
rico, Lopes . Valse des baisers. Le Knee. 
orchestre ; Airs bohémien» (solo de vio
lon) , Henri Holat ; Valse des dol lars: 
Valses de l'opérette t La Veuve Joyeuse ». 
orchestre. — 12 h. : Concert organisé par 
l'Association de Radiophonie du Nord : 
Noél flamand du 16» siècle « Bous le grand 
orme ». extrait dse paysages flamands : 

a) Lettre au petit Noël, b) Monsieur 
Noél, c) Le Noél de Pierre, par M. Dèlau-
noy (baryton) : La fête de Noél. Décembre, 
extrait des saisons : Fantaisie sur les airs 
de Mayol • Joyeuses f lieuses : Fantaisie 
sur la Geisha, opérette : Llna, fox-trot : 
Scènes vénitiennes i a) Dans la gandole, 
b) Marche nuptiale, c) Sertir d'église, 
d) Tarentelle ; Nouts d'Argentine, an» 
step de l'opérette • Déahabllles-vous ». — 
13 h. : Rela.s de Pari» P. T. T. : Informa
tions sportives ; Bulletin météorologique : 
Informations — 1S h 30 : Relais de Paris 
P . T . T . — 14 h. : Théâtre parlé. — 16 a : 
Relais de Paris P. T. T. : Concert d u Jour
nal. — 16 h. ,; Concert de mus ique de 

trot caractéristique ), Marche des fian
çail les de Cendrlilon (fantaisie caractéris
t ique) . Dajo» Bêla e t son orchestre vien
nois ; Chagrin d'amour. Première valse, 
orchestre : La belle Polonaise, orchestre. 
— 19 h. 49 . Chronique sportive. — 20 h. : 
Disques : Le Lieutenant souriant : a) Dé
jeuner d'amoureux, fox-trot, b) La Tara-
la ta, fox-trot . L'amoureuse aventure : a) 
J'ai chanté mon amour S Jeannette 
( tango) , b) Mon ccaur reçoit ce soir (fox-
Disques . Le mariage des insectes (fox-
trot) : Sélection sur i Une heure près de 
toi » ; C'est pour toi que j'ai le béguin, 
chambre : Quatuor à cordea (Lalo) : 
Quatuor S cordes (Franck). — 17 h. a 
18 h. 30 : Relais de Paris P. T. T. — 
18 h. 30 : Radio Journal. — 19 h. 30 : 
slow fox du f i lm « Parla - Béguin » ; Pai-
myre, one step du film c Circules ». — 
20 h. 30 : Relais de Paris P.T.T. : Infor
m a t i o n s : Bullet in météorologique. 

RADIO PARIS (1.848 m. 3 ) . — 7 h. : 
Bruevéres . Manne t te : Folle ta caprices : 
Les Prénoms — 8 h. : Plaisanteries de 
matelots : Folie joyeuse : Sourire de s é -
vule : Juanlta : Mon cœur est en tête : 
Refrains populaires sur les marches e n 
vogue ; Espana canl ; Les Cloches de 
Joie. — 8 h 30 . Jazz eymphonique. — 
\fi b . 46 : Bilan (conversation télépho
nique entre le Monsieur de 60 ans . le jeune 
homme de 26 a n s e t la jeune f i l le) . — 
i l h. : promethée : Jeux d'enfants : Conte 
pastoral : Sérénade florentine : Deuxième 
suite d'orchestre : Prélude : L'Enfant pro
digue : La vie brève : Pastorale et varia
tion. Nocturne c t Marche. — 12 h. : Con
cert d'orgue — 13 h. : Sur le» bords d u 
Douro ; Chanson du papillon : Berceuse 
Les sommeils de l'enfant Jésus : Cœur en 
péril *, Chanson S danser : 8legfrled. — 
14 h. : Bilboquet a u réveillon. — 14 h. 16 
NoSl avait oublie, sketch. — 16 h. : Ondes 
enfantines : Visite des ctgalons au Père 
Noél : Le tribunal du père Noël : Quatre 
Noél» anciens. — 16 h. : Le Jeu d'Adam et 
d'Eve. — 17 h. : Ma chaumière : Sur les 
c imes neigeuses ; Bonhomme Noél ; 
soir de Née' : La vieille cheminée : 
mère : Le rouet de grand'mére ; Noél de» 
gueux Noél d'amour. — 17 h. 80 : Con
cert. — 18 h . Pages d'Anatole France. — 
18 h. 30 : Rédemption : L'Oratorio de 
Noél : Sauge fleurie ; La queste de Dieu : 
Le Messie Deux pièces brèves. — 
19 h. 80 : i l l u réveillon moderne », sketch 
d» O. Arnout. — 20 h. : Concert de Noél 
par t Le Campanile » : La Nuit de NoSl 
Salut. S sainte crèche : Il est né le divin 
e n f a n t . Adaste Fidèles : En cette nuit 
Pastorale da la Nativité : L» SommeU de 
J é s u s : Chant de triomphe. — 20 h. 
Le Orlllon du foyer, d'après Dlakens. mu
sique de Maseenet. 

TOUR EIFFEL (206 m.) . — 20 h. 
Musique religieuse, avec la Chorale da 
Sainte Jeanne d'Are 

PARIS P T.T. (*31 m. 7) . — 9 h. 30 • 
< Debout les petits , voici Ncm ». — i l h 
Je t'aime ; No no Nanette ; Tango ; Se-
gued l l la s ; Anenione; FortunioV Camou

flage : Le Petit pâtissier ; Belle Venltla ; 
Petit homme, c'est l'heur» de faire dodo ; 
La deuxième petite pouppée : Le Moulin 
qui chante : Le Mariage d u ver luisant. 
— 12 h. : Noël» régionaux. — 12 h. 1S : 
Jazz sympnonlque. — 14 h. : Le NoSl 
d'Alix Pourcelet : Noél Vautour, de J. Ger
main : Une Nuit de Noél. sketch de d'Ea-
trac et VermeU. — 1S h. : Chants de 
Noél. — 16 n 26 : Audition de la Maî
trise de Dijon. — 16 h. 30 : Récits pour 
enfants . — 17 h. : Aria dans le style an
cien : L'Arlésienne ; Le SommeU de l'En 
fant J é s u s . Symphonie Légendaire ; La 
Légende du Point d'Argentan ; Pastoral» 

— 17 h. 30 : Carillon de la Cathédrale de 
Rouen. — 17 h. 40 DUques de chants de 
Noël. — 18 h. : Hymne ; Heures ant ique» . 
F a u s t : Noéls (Dupré, Fauré et Franck). 
— 10 h. 30 ' L'Oratorio de Noél ; Scènes 
bretonnes ; L'oratorio de Noél (Bach) : O 
divin enfant : Dans les ombres de la 
nuit . — 20 h.l: Les gaietés d u Réveillon, 
k propos de Léon Util. — 21 h. : Soirée 
de Noél. avec Ray Ventura et se» collé-

f lens ; Mme Jeanne Aubert : M. Paul Col-
ine : Fantastique : La Petite Ue : Une hi

rondelle ; La chanson en couleurs ; Chez 
mol ; La Dernière nui t d'amour : Soli
tude : J'aime S chanter au bord de l'eau : 
Fais-moi valser : Tout va très bien : C'est 
ce qui fait son charme : Les Trois Man
darins . Quand un vicomte : Fets-le ou ne 
le fais p a s . Leurs adieux : Pourvu que 
ça dure : Quand c'est aux autos de pas
ser : C'est iormidable quand même ; 
Amare ; Marishka ; T o n doux sourire ; 
Sans toi fa l du chagrin : Je t'aime, c'est 
tout : Pour toi Madona ; Grande sélec
tion : Les chansons de cinéma. — 0 h. 30 : 
Soirée de gala : Opéras et Opéras-Comi
ques français, avec Mines Yvonne Gall, 
ttltter Clarapl, Aimons. Vlna Bovy, Ger
maine Camay, Janine Mlcheau. Germaine 
Corney et Mine Turba-Rabtar : MM. Vllla-
bella. Huberty, Etoheverry, Rouquetty. 
MicneleUi, Louis Arnoult. Roger Bourdtn. 
Emile Rousseau. René Harent et les 
chœurs Félix Raugel : Le Roi d T s : Sam-
son et Delua : Manon : Carmen , Faust 

POSTE PARISIEN (312 m. 8) . — 8 h. 33 : 
Dans un magasin de jouets : Les jouets 
de Toto . Sur le bassin des Tuileries ; La 
Poupée en sucre : Ballade dea gros din
dons ; Vlllanelle des jetita canards. — 
9 h. 30 . Messe de NoSl de la basilique de 
Montmartre. — 12 h. : Dessins animé» 
pour enfants. — 12 h. 35 : Disques nou
veaux. — 18 h 16 : ChUdren'» Corner -
18 h. 62 - Joyeuse nui t ; Chanta de Noél. 
— 18 h. 62 : Par Jean Lumière : L'Heu
reux v i l lage . Au rythme lent ; La Trou
blante mélodie. — 20 h. 20 : La renais
sance de l'opérette. — 21 h. 10 : En cor-
Marguerite Morano. Pauline Carton. Mar-
ceUe Monthll, Claude Dauphin, Marcel 
Vallée et Jaboune. 

FECAMP (269 m. 6 ) . — 10 h. : Grand'-
Messe pontificale. — 17 h. 30 • Concert 
de carillon consacré aux vieux Noël» et 
Noél» populaires. — 21 h. 6 : Œuvre» ins
pirées par la fête de NoSl. 

STRASBOURG (349 m. 2) . — 9 h. 80 : 
Shéhérazade : La Damnation de Faust : 
L'Apprenti sonner : Bourrée fantasque. 
— 12 h. : patrouille galante : Adora
t ion : Ave Maria ; Menuet ; Rêverie ; 
Le Jongleur de Notre-Dame : Le Cygne ; 
Extase. — 13 h. 45 : Contes de Noél en 
dialecte. — 15 h. 15 ; Radio-Paris, w 

h. : Musique pour piano e t harmo
nium. — 18 h. 30 : Disques de Noël. — 
17 h. 90 : Si j'étais roi : Le Roi «'amu
se : Le Roi malgré lui : Le Roi de La-
hore. — 18 h 10 : Relais de Vienne : 
Musique populaire viennoise e t folklore 
autrichien, air» populaire» et classiques 
viennois universellement connus. — 
20 h. 30 : L'Enfant Jésus dans les F l a n 
dres, jeu de Noël. 

LANGENBERG (466 m. 9 ) . — Orato
rio de Noël : Air (Durante) ; Air (Haen-
del - : Concerto an ml (Bach) : Chrlstel-
l leln ; La Belle au bols dormant : A 
l'Infini ; Ouverture de Noël : Valse nup
tiale : Marche solennelle. — 21 h. 30 : 
Le Rot l'a dit : Amour dédaigné : Pensa» 
et lleder : Clvla. 

BRUXELLES FRANÇAIS (433 m. 9 ) . — 
10 h. : Messe anal mineur (Bach) . — 
12 h. : Cloches en volée ; Oratorio de 
Noël Le sommeil de l'Enfant Jésus : Ho-
sannah : Sttlle Nacht : Noël bressan : 
Ciulstmas mélodies. — 12 h. 30 : Séré
nade : Légende . Menuet gothique 
Sérénade (R. Strauss) Canzonetta 
(Pterné) ; Sérénade hongroise (Jonclè-
res) ; Valse caprice ( Rublnsteln ). — 
13 h. 30 : Echos de réveillon. — 17 h. : 
Trois vieux Noéls. — 17 h. 16 : Sonata 
da Caméra. — 17 h. 30 : Vieux Noëla. — 
17 h. 45 : « La Naissance de Jésus ». — 
18 h. 20 : « Noël dans la brousse ». — 
18 h. 30 : Musique de bergers : Sancta 
Maria (Fauré) Bourrée et muset te 
(Pérllhou) : Csntablle (Franck) ; Aux 
étoiles : Interlude (Chausson) : Andante 
pour flûte (Mozart). — 20 h. : Gloire 
a Dieu : ColicertsiUck ; Je me réjoui» 
dans mon cœur : Fantaisie sur deux 
Noël» wsllons. — 21 h. 15 : Phllémon e t 
Baucis : Romeo e t Juliette : Le Jongleur 
de Notre-Dame : La Dame Blanche , Le 
Pardon de Ploërmel : Le Vaisseau l a n 
terne. 

DROITWICH (1.60 m.) . — 14 h. 28 : 
L'Histoire de la Nativité : Les Cloches de 
Bithleem. — 14 h. 30 : Programma trans
mettant' l'Esprit de Noël S travers l 'em
pire britannique. — 16 h. : Message d u 
roi depuis Sandrlgham. God Save the 
King. — 21 h. 50 : L'Elfe de Noël : Di 
vertissement (Laja) ; Soir d'été : Danse 
des torches : Ballade (Liadow) : Suite 
S La Plsanella. 

LONDRES REGIONAL (343 m. 1) . — 
11 h. 60 : Ouverture de NoSl ; Sur u n 
matin de Noël : Cloche» de Noël : Santa 
Clsus : Symphonie pastorale aur un ora
torio de Noël : Suite pastorale ; Noël. — 
16 h. 15 : Tancrède : Bravoure . Sur la 
côte de Coraouallles : Contas da* bos
quets de Vienne : Sullivan n. 2. — 18 h. 
10 : Balais de Vienne. — 20 h. 15 : L* 
B B C . Orchestra Concerto pour or
chestre avec orgue (Haendell En Irlan
de : Andante et rondo (Hatfner) ; Sé 
rénade (Mozart) : Symphonie a . 1 (Bi 
s e t ) . 

LUXEMBOURG (1.304 métra»). — • b . : 
Grand*masse dapuia la cathédrale. — 
12 h. 46 : Concert de NoSl pour les pe
tit». — 18 h. 26 : Trois enfants e t u n 
chien vont à la recherche de l'Enfant 
Jésus, conte. — 30 h. 10 : Récital de Ci
thare ; Paraphrase de Noël sur un vieux 
cantique religieux : Deux chanta da 
Noël : Thème varié (Orunwald) : E n , 
Automone ; Menuet a , 1 (Paderewaki). ', 
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